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Qu’est-ce qu’un arrêt de travail ?

Le médecin prescrit un arrêt de travail à un patient dont l’état de santé général l’empêche de travailler pour une 
durée déterminée à la différence du médecin du travail qui étudie plus précisément l’aptitude d’un individu à occuper un 
poste précis dans un environnement donné

L’indemnisation des arrêts de travail par les organismes d’assurance maladie et les assureurs, par le biais des 
indemnités journalières et des indemnités complémentaires, repose sur la constatation médicale de l’incapacité de travail 
effectuée par le médecin traitant.

La prescription d’un arrêt de travail est tout d’abord un acte thérapeutique destiné à un patient dont l’état de santé 
le requiert. Il engage pleinement la responsabilité du médecin et doit être effectué dans le respect des règles 
déontologiques (articles 28, 50 et 76 du code de déontologie médicale).

Source: https://www.conseil-national.medecin.fr/medecin/exercice/prescrire-arret-travail
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Prestation en dites en espèces

Les prestations en espèces sont destinées à 

  → fournir à l’assuré malade un revenu de substitution du salaire.

Elles peuvent prendre diverses formes : 

• indemnités journalières (IJ)

• pension d’invalidité

• rente ou capital en AT et MP.
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Article L.321-1-5 du code de sécurité sociale : "L'octroi d'indemnités journalières à l'assuré qui se 

trouve dans l'incapacité physique constatée par le médecin traitant, selon les règles définies par 

l'article L. 162-4-1, de continuer ou de reprendre le travail … »

Article L.162-1-4 du code de sécurité sociale: « Les médecins sont tenus de mentionner sur les 

documents produits en application de l'article L. 161-33 et destinés au service du contrôle médical : 

1° Lorsqu'ils établissent une prescription d'arrêt de travail donnant lieu à l'octroi de l'indemnité 

mentionnée à l'article L. 321-1, les éléments d'ordre médical justifiant l'interruption de travail;… » 
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IJ EN CHIFFRES 
DIRECTION DE LA RECHERCHE, DES ÉTUDES, DE L’ÉVALUATION ET DES STATISTIQUES (DREES) ET LA CAISSE NATIONALE DE L’ASSURANCE MALADIE (CNAM) – 13/12/2024

Les arrêts maladie représentent 60 % des 

dépenses d’indemnités journalières

• IJ maladie     9,8 milliards d’euros

• IJ AT/MP       4,1 milliards d’euros

• IJ Maternité   2,7 milliards d’euros

Les arrêts maladie constituent l’essentiel 

des arrêts de travail : parmi l’ensemble 

des motifs (maladie, maternité-adoption, 

AT-MP), ils représentent 

• 85 % des arrêts indemnisés

• 70 % des journées indemnisées

• 60 % des montants versés.



Morbihan

• Les arrêts de moins de 8 jours représentent près de la moitié des arrêts indemnisés mais 
seulement 4% de la dépense.

• Les arrêts de plus de six mois, plus fréquents chez les salariés âgés, représentent 
seulement 7 % des arrêts maladie indemnisés mais près de la moitié des dépenses. 

• La hausse du nombre total de journées indemnisées concerne toutes les catégories de 
salariés, mais est plus marquée:

- Les salariés âgés 

- Les femmes

- Récemment, les plus jeunes

• Les durées moyennes d’arrêt, toujours très différentes selon les secteurs d’activité, ont 
retrouvé leur niveau d’avant-crise
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Pour les arrêts de moins de 6 mois (article R.313-3 [1°] du CSS) : 

Un salarié standard, doit avoir travaillé plus de 150 h sur les trois mois précédents l’arrêt de 

travail ou avoir cotisé sur un salaire au moins égal à 1 015 fois le montant du SMIC horaire au 

cours des six mois civils précédant l'arrêt de travail. Avant 2015, le nombre d’heures 

nécessaires étaient de 200 h.

Les chômeurs indemnisés par pôle emploi (pendant la période d’indemnisation par pôle 

emploi) et les personnes en maintien de droit (chômeurs non indemnisés pendant une période 

de un an) ont droit à des IJ calculées sur leur activité antérieure au chômage. 
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Pour les arrêts de plus de 6 mois (article R.313-3 [2°] du CSS) :

L’assuré standard doit avoir été immatriculé depuis au moins 12 mois et avoir effectué 

600 h ou avoir cotisé sur un salaire au moins égal à 2 030 fois le montant du SMIC horaire 

sur les 12 mois précédents l’arrêt de travail.
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• L’incapacité de travail doit avoir été constatée par un médecin conformément aux 
dispositions de l’article L.321-1-5° du CSS.

• Les médecins sont tenus de mentionner sur les documents destinés au service du contrôle 
médical de la caisse les "éléments d'ordre médical justifiant l'interruption de travail" (article 
L.162-4-1 du CSS). 

• La prolongation de l’arrêt de travail initial doit être établie par le médecin prescripteur de 
l'arrêt initial ou par le médecin traitant, sauf cas particuliers :
- médecin spécialiste consulté à la demande du médecin traitant,

- médecin remplaçant du médecin prescripteur de l'arrêt initial ou du médecin traitant,

- prolongation à l'occasion d'une hospitalisation.
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• L’assuré doit envoyer son avis d’arrêt de travail dans les 48 heures

• nécessité d’attestations de salaire 
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• indemnités journalières est soumis à plusieurs obligations en application des dispositions de 

l’article L.323-6 

- Observer les prescriptions du praticien,

- Respecter les heures de sorties autorisées par le praticien :

• les assurés doivent être présents à leur domicile de 9 h à 11 h et de 14 h à 16 h, sauf en cas de soins 

ou d’examens médicaux

• le médecin peut autoriser les sorties sans restriction horaire mais cette possibilité doit être 

médicalement motivée.

- L’assuré doit se soumettre aux contrôles organisés par le service du contrôle médical 

- S’abstenant de toute activité non autorisée par le praticien prescripteur de l’arrêt de travail 
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• Les 3 premiers jours de l’arrêt de travail ne sont pas indemnisables par l’Assurance Maladie, il 

s’agit du délai de carence 

• le délai de carence s’applique à chaque interruption de travail, sauf :

• Prolongation de l’arrêt de travail initial,

• Arrêts de travail successifs dus à une affection de longue durée

  un seul délai de carence est appliqué par période de trois ans

• En cas d’accident de travail ou maladie professionnel

• Arrêt de travail en cas de deuil d’un enfant de moins de 25 ans (01/01/2020)

• Arrêt de travail en cas de Fausse couche ou interruption médicale de grossesse (01/01/2024)
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• Par période de 3 ans, de date à date, un assuré peut bénéficié, s’il n’est pas atteint d’affection 

longue durée, d’un maximum de 360 IJ. Au-delà, il n’est plus indemnisé.

- 01/01/2022 – Fracture du bras droit – 120 jours d’arrêt (4 mois)

- 01/01/2023 – Fracture de la cheville gauche – 120 jours d’arrêt (4 mois)

- 01/01/2024 – Fracture du bras gauche  - 120 jours d’arrêt (4 mois)

→ A compter du 1er mai 2024 et jusqu’au 31/12/2024, les arrêts de travail en maladie (Hors ALD) 

ne seront plus indemnisé car il a épuisé ces droits administratifs.
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Pour les affections de longue durée

• Exonérante

• Non exonérante

la durée maximale d’indemnisation est de 3 ans d’IJ

Un nouveau délai de 3 ans est ouvert si reprise du travail (ou assimilé à du travail) d’au 

moins un an soit à temps complet soit à temps partiel

16
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En maladie / Maternité:

• l’IJ normale correspond à la moitié du gain journalier de base (50%)

• Le montant maximum des IJ en maladie est de 41,95 euros brut par jour
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En risque professionnel:

• Du 1er au 28e jour d'arrêt → 60 % de votre salaire journalier de référence

  Les indemnités journalières sont, au maximum, de 240,49 € / jour

• À partir du 29e jour d'arrêt → 80 % du salaire journalier de référence

  Les indemnités journalières sont plafonnées à 320,66 € / jour
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L’arrêt de travail doit être prescrit dans un objectif d’amélioration de l’état de santé de votre 

patient en vu de reprendre une activité professionnelle.

• Si l’état de santé de votre patient n’évolue plus significativement, son état est stable. 

Il ne relève plus des IJ.

• Il peut exister des séquelles invalidantes. Dans ce cas, la prise en charge d’un revenu 

de subsistance doit se faire dans le cadre du handicap (AAH, invalidité de l’assurance 

maladie, rente ou capital AT/MP…)
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• Exemple de prise en charge au travers de vidéo sur la chaine Youtube de l’assurance 

maladie
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DURÉES INDICATIVES D’ARRÊT DE TRAVAIL
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La PDP vise à accompagner les assurés qui du fait de leur état de santé, risquent de ne pas 
pouvoir reprendre leur emploi à l’issue de leur arrêt de travail.

Exemple: Patient de 45 ans, ouvrier dans l’agroalimentaire qui a des douleurs lombaires 
chroniques et qui présente une rupture de la coiffe des rotateurs.

L’objectif de la PDP est le maintien du salarié dans l’emploi

• soit dans son entreprise : poste adapté, autre poste,

• soit si c’est impossible : reconversion dans un autre métier ou dans une autre entreprise

→ La PDP doit être précoce pour permettre sa mise en œuvre.
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Les intervenants:

• Le salarié → Il doit être acteur de son avenir

• Le service de santé au travail dont le médecin du travail

• Le médecin traitant

• Le service social de l’assurance maladie

• Le service maintien dans l’emploi de la CPAM

• Le service médical de l’assurance maladie

• Autre organisme en lien avec le maintien dans l’emploi (Cap emploi…)
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Les outils:

• Le signalement précoce au médecin du travail:

- Exemple de la souffrance au travail → un signalement au médecin du travail à 15 jours est 

indispensable afin de favoriser la mise en place d’une solution adapté

• Visite de pre reprise

• Le temps partiel thérapeutique

• Bilan de compétence pendant l’arrêt de travail

• Essai encadré

• CRPE (Contrat de rééducation professionnel en entreprise)

• VAE

• Formation professionnalisante
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PRÉVENTION DE LA DÉSINSERTION PROFESSIONNELLE (PDP)

La perception des IJ n’est 

possible que pendant la période 

où l’arrêt de travail est 

MEDICALEMENT justifié

L’indemnisation sur la fin de la formation 

peut avoir lieu par France Travail par 

exemple si l’arrêt n’est plus médicalement 

justifié



Morbihan25

FOCUS SUR TEMPS PARTIEL THÉRAPEUTIQUE

L’arrêt à temps complet → incapacité totale temporaire 

L’arrêt à temps partiel thérapeutique → incapacité partielle temporaire

S’il n’y a pas d’incapacité (aptitude au travail), 

Si l’incapacité n’est pas partielle 

Si l’incapacité n’est pas temporaire (état non susceptible de s’améliorer par des soins et la reprise 

d’activité)

 

  ➔le temps partiel thérapeutique n’est pas justifié.
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• Le médecin du travail propose le temps partiel thérapeutique

• Le médecin traitant prescrit le temps partiel thérapeutique s’il le juge pertinent

• L’employeur l’accepte ou le refuse.

• Il n’existe pas de durée maximum de prescription du temps partiel thérapeutique

• Rappel: Le Temps partiel thérapeutique doit être THERAPEUTIQUE et ne doit pas être une 
adaptation du temps de travail sur un état non susceptible de s’améliorer par des soins et la 
reprise d’activité .

• L’attendu habituel d’un temps partiel thérapeutique est une progressivité dans la durée du 
temps de travail et une réévaluation régulière par le service de santé au travail. Un temps 
partiel thérapeutique de 1 à 3 mois est entendable en fonction des pathologies.

26
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Oui, sur autorisation médicale (nécessité d’un certificat médical)

 → le patient doit informer la caisse (ou l’employeur en cas de 

subrogation).

27

LE PATIENT PEUT-IL REPRENDRE LE TRAVAIL AVANT LA FIN DE L’ARRÊT 
PRESCRIT ?
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INVALIDITÉ
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DÉFINITION - CODE DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 

Article L.341-1 CSS: « L'assuré a droit à une pension d'invalidité lorsqu'il présente une 

invalidité réduisant dans des proportions déterminées sa capacité de travail ou de gain, 

c'est-à-dire le mettant hors d'état de se procurer un salaire supérieur à une fraction de la 

rémunération soumise à cotisations et contributions sociales qu'il percevait dans la 

profession qu'il exerçait avant la date de l'interruption de travail suivie d'invalidité ou la date 

de la constatation médicale de l'invalidité. »

29

2/3
Objet de l’invalidité:

La pension d’invalidité a pour objet de compenser la perte de salaire qui résulte de la réduction 

de la capacité de travail à la suite d’une maladie et/ou d’un accident d’origine non 

professionnelle.
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NE PAS CONFONDRE « INVALIDITÉ » ET « INVALIDITÉ »

Le terme invalidité est utilisé dans plusieurs situations et plusieurs institutions sans avoir la 

même valeur.

Il faut bien faire la différence entre :

• Invalidité de l’assurance maladie (notre sujet),

• Taux d’invalidité de la MDPH (Maison Départementale des Personnes Handicapées),

• Taux d’invalidité des différents régimes d’assurance
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PENSION D’INVALIDITÉ CONDITIONS D’ATTRIBUTION

Les conditions d’attribution de la pension d’invalidité sont de deux ordres : 

➢ MÉDICALES, 

➢ ADMINISTRATIVES 
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PENSION D’INVALIDITÉ CONDITIONS D’ATTRIBUTION

Conditions médicales CUMULATIVES:
 

• Capacité de travail ou de gain réduite d'au moins 2/3

➢ L’invalidité ouvrant droit à pension n’est pas seulement l’incapacité physique proprement 

dite, ni l’incapacité par rapport à une profession donnée, mais un état global appréhendé 

dans les dimensions médicale, socioprofessionnelle et au regard de l’âge, des aptitudes et 

capacités d’adaptation de la personne.

• Etat « stable » 

➢ ce qui veut dire qu’il n’y a pas de possibilité d’amélioration significative d’une capacité de 

travail.

❖ soit état médical non évolutif (ex : hémiplégie par AVC) 

❖ soit état médical évolutif vers l’aggravation (ex : néoplasie ou SEP évolutives). 
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PENSION D’INVALIDITÉ CONDITIONS D’ATTRIBUTION

Ne relèvent pas de la pension d’invalidité :

• Incapacité entièrement en rapport avec des séquelles AT/MP

(c’est à dire nécessité d’au moins une part d’incapacité en maladie pour bénéficier 

d’une pension d’invalidité++)

• Etat antérieur à l’immatriculation sauf si aggravation ou autre pathologie surajoutée 

invalidante depuis le salariat.
Exemples:

•  Séquelle d’anoxie cérébrale à la naissance

•  Séquelles de traumatisme d’avant l’immatriculation (Blessure avant l’arrivée en France) 

•  Pathologies déjà prise en charge par un autre régime (surdité chez militaire, lombo sciatalgie en tant que indépendant)
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PENSION D’INVALIDITÉ CONDITIONS D’ATTRIBUTION

Conditions administratives cumulatives:

• Immatriculation au régime général depuis au moins 12 mois.

• Conditions de travail (nombre d’heures) ou de cotisation (montant) dans les 12 mois 

précédents.

• Âge inférieur à 62 ans. (au delà de 62 ans, possibilité de retraite par inaptitude)
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PENSION D’INVALIDITÉ TROIS CATÉGORIES (1/3)

Conditions médicales 

d’attribution
Droits

Cat. 1

Incapacité de travail partielle 

+

Etat stable

Pension = 30% du salaire moyen 

des 10 meilleures années

+

 Exonération du ticket modérateur 

(ETM) sauf les médicaments 

remboursés à 15% et 35%

35

→ la mise en invalidité catégorie 1 concerne le plus souvent des patients qui après une période de 

temps partiel thérapeutique, se révèlent incapables de reprendre à plein temps sur TOUT emploi.
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PENSION D’INVALIDITÉ TROIS CATÉGORIES (2/3)

Conditions médicales 

d’attribution
Droits

Cat. 2
Incapacité de travail totale 

+

Etat stable

Pension = 50% du salaire moyen 

des 10 meilleures années 

+

 Exonération du ticket modérateur 

(ETM) sauf les médicaments 

remboursés à 15% et 35%

36

→ la mise en invalidité catégorie 2 concerne fréquemment des patients dont l’état s’est stabilisé 

après une période d’arrêt de travail. 
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PENSION D’INVALIDITÉ TROIS CATÉGORIES (3/3)

Conditions médicales 

d’attribution
Droits

Cat. 3

Incapacité de travail totale 

+

Etat stable

+

+ Nécessité de l’aide d’une tierce 

personne pour « la plupart » des « 

actes ordinaires de la vie »
(se lever, se coucher, s’asseoir, se lever d’un siège, 

se déplacer dans le logement, se relever en cas de 

chute, quitter son logement en cas de danger, se 

vêtir, se dévêtir, manger, boire, uriner, aller à la 

selle…) 

Pension = 50% du salaire moyen 

des 10 meilleures années 

+

Majoration pour tierce personne

+

Exonération du ticket modérateur 

(ETM) sauf les médicaments 

remboursés à 15% et 35%

37
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PENSION D’INVALIDITÉ: 3 VOIES D’ADMISSION (1/3)

la « STABILISATION » au cours d’un arrêt de travail prolongé: 

• Après une période d’arrêt maladie, souvent vers 18 mois d’arrêt, le patient présente une 

incapacité de travail qui a pris un caractère constant sinon définitif

➢ l’état est dit stable.

• Pré-requis : Avoir activé le levier de remobilisation PDP sans succès
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PENSION D’INVALIDITÉ TROIS VOIES D’ADMISSION (2/3)

Fin des 3 ans d’arrêt de travail en maladie 

•Arrivé en fin de 3 ans d’arrêt de travail en ALD, le patient n’a plus de droits aux IJ pour cette 

affection. 

•Si le patient est inapte au travail de façon durable, le service médical peut attribuer le droit à une 

pension d’invalidité même si l’état n’est pas stabilisé. 
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PENSION D’INVALIDITÉ TROIS VOIES D’ADMISSION (3/3)

Demande du patient qui n’est pas en arrêt de travail 

Le patient peut faire une demande de pension d’invalidité en dehors d’une période d’arrêt 

de travail. 

 → A son initiative via un formulaire Cerfa spécifique 

• Un accord sera fait si les conditions médicales et administratives sont remplies. 
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PENSION D’INVALIDITÉ RÉVISION

La pension d’invalidité est attribuée à TITRE PROVISOIRE :

Elle peut être révisée, suspendue ou supprimée selon l’évolution de l’état de santé.

➢ Le Service médical peut librement :

• supprimer ou suspendre la pension d’invalidité,

• modifier la catégorie.

➢ Le patient peut demander un changement de catégorie : le Service médical se prononce 

alors sur sa demande.

• Exemple : une demande de catégorie 3 est faite par une patiente en catégorie 2 
pour une SEP, devenue dépendante à la suite d’une nouvelle poussée
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PENSION D’INVALIDITÉ ET PENSION VIEILLESSE POUR INAPTITUDE

• La pension d'invalidité prend fin à l’âge légal de départ à la retraite pour inaptitude, soit 

62 ans aujourd’hui.

• Il convient de préciser toutefois, que désormais un pensionné d’invalidité peut 

poursuivre son activité professionnelle et ne pas demander la liquidation de sa pension 

de vieillesse allouée au titre de l’inaptitude lorsqu’il atteint 62 ans.

• Pour conserver sa pension d’invalidité dans ce contexte, son état d’invalidité doit avoir 

été reconnu avant qu’il ait atteint cet âge légal de départ à la retraite.
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PENSION D’INVALIDITÉ TRAVAIL 

Le patient invalide peut-il travailler ?

➢ Oui, et ce quelle que soit la catégorie.

➢ Dans ce cas, la caisse recalcule voire suspend la pension selon des règles de cumul… 
MAIS toutefois, elle réclame tous les trimestres, un état des revenus

Le patient invalide peut-il bénéficier d’IJ ?

➢ Oui, s’il exerce une activité salariée ou s’il est inscrit à Pôle emploi, dès lors qu’il s’est ouvert 
les droit et sous réserve :

➢ Que son état de santé ne soit pas stabilisé ;

➢ Et que les IJ soient en rapport avec une pathologie différente de celle à l’origine de 
l’invalidité
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INAPTITUDE AU TRAVAIL
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• La reconnaissance médicale de l’inaptitude permet à l’assuré de bénéficier

entre 62 et 67 ans d’une liquidation de la pension vieillesse à taux plein (50%) 

lorsqu’il ne justifie pas, tous régimes confondus, du nombre réglementaire de trimestres 

de cotisations.

INAPTITUDE AU TRAVAIL

45
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L’article L.351-7 du code de la sécurité sociale précise :

"Peut être reconnu inapte au travail, l’assuré qui n’est pas en mesure de poursuivre 

l’exercice de son emploi sans nuire gravement à sa santé et qui se trouve définitivement 

atteint d’une incapacité de travail médicalement constatée, compte tenu de ses aptitudes 

physiques et mentales à l’exercice d’une activité professionnelle, et dont le taux est fixé 

par décret en Conseil d’Etat".

46

RECONNAISSANCE DE L’INAPTITUDE PAR LE SERVICE MEDICAL

50%
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Dépôt de la demande 

La demande de pension de vieillesse au titre de l’inaptitude au travail est faite par l’assuré. 

Elle doit être déposée auprès de la caisse assurance retraite et de santé au travail 

(CARSAT). 

47

CIRCUIT DE LA DEMANDE DE RECONNAISSANCE DE L'INAPTITUDE
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• Le formulaire "Rapport médical d'inaptitude au travail" (CERFA 60.3510) est rempli par 

le médecin traitant. 

• Il est accompagné éventuellement de l'avis du médecin du travail sur l’incidence de 

l’état de santé du salarié sur son poste et ses conditions de travail (CERFA 60.3349).

48

RAPPORT MÉDICAL D'INAPTITUDE AU TRAVAIL
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A l’issue de l’examen ou d’un traitement sur pièce, le Médecin Conseil doit :

• Apprécier si le requérant présente un état figé et non susceptible de s’améliorer de 

façon significative,

• Evaluer le taux d’incapacité > 50%,

• Savoir si l’assuré exerce ou a exercé une activité dans les 5 ans antérieurs, apprécier 

s’il peut poursuivre son activité sans nuire gravement à sa santé.

• Évaluer si l’assuré relève d’une majoration tierce personne (si elle est demandée)
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